ARRETE n° 1257 CM du 30 décembre 2005 modifiant le périmètre de la zone agricole protégée (ZAP) de Huahine.

Le Président de la Polynésie française,

Sur le rapport du ministre du développement durable, chargé de l’aménagement, de l’environnement, de la qualité de la vie et de la prévention des risques naturels,

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 2 PR du 7 mars 2005 portant nomination du vice-président et des autres ministres du gouvernement de la Polynésie française, et déterminant leurs fonctions ;

Vu l’arrêté n° 9 PR du 11 mars 2005 relatif aux attributions du ministre du développement durable, chargé de l’aménagement, de l’environnement, de la qualité de la vie et de la prévention des risques naturels ;

Vu l’arrêté n° 5630 AU du 3 décembre 1975 classant en zones agricoles protégées (ZAP) les motu Araara, Murimahora - Taiahu, Vavaratea, Mahare et une partie du motu Maeva, sis sur le territoire de la commune de Huahine (îles Sous-le-Vent) ;

Vu l’arrêté n° 555 CM du 18 mai 1990 modifiant le périmètre déterminé par l’arrêté n° 5630 AU du 3 décembre 1975 classant en zones agricoles protégées (ZAP) les motu Araara, Murimahora - Taiahu, Vavaratea, Mahare et une partie du motu Maeva, sis sur le territoire de la commune de Huahine (îles Sous-le-Vent) ;

Vu la délibération n° 25-04 du 25 juin 2004 du conseil municipal de la commune de Huahine relative au déclassement d’une partie de la zone agricole protégée de Huahine ;

Vu l’avis favorable du ministre de l’agriculture et de l’élevage n° 305 MAE du 5 janvier 2005 ;

Vu l’arrêté n° 11 MDD du 23 mai 2005 soumettant à enquête publique la révision du périmètre de la zone agricole protégée de Huahine ;

Vu le rapport du commissaire enquêteur en date du12 août 2005 ;

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance du 28 décembre 2005,

Arrête :

Article 1er.— Est approuvée la révision du périmètre de la zone agricole protégée (ZAP) du motu Maeva, sis dans la commune de Huahine, prononcée à la demande de la commune.

Art. 2.— Les dispositions de l’article 2 de l’arrêtén° 555 CM du 28 mai 1990 délimitant le périmètre des zones agricoles protégées sont modifiées comme suit :

“La zone agricole protégée du motu Maeva (section de la commune de Maeva) est délimitée à l’ouest par la limite entre les parcelles cadastrales NA3 et NA4.”

Art. 3.— Le ministre du développement durable, chargé de l’aménagement, de l’environnement, de la qualité de la vie et de la prévention des risques naturels, est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au maire de la commune de Huahine et publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete, le 30 décembre 2005.


Oscar Manutahi TEMARU.


Par le Président de la Polynésie française :


Le ministre du développement durable,

Georges HANDERSON.

